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MAITRISE D’OEUVRE 
 
 

RENFORCEMENT D’UNE CONDUITE D’EAU POTABLE EN ENCORBELLEMENT SUR LE PONT 
CANAL DU RHONE SUR LA RN 102 A MONTELIMAR 

 
 
 

 

AVENANT N°1 
 

au marché de maîtrise d’œuvre n°220113 
conclu suivant la procédure adaptée le 10 janvier 2023 

 
 
 

ENTRE-LES SOUSSIGNES : 
 
La Ville de Montélimar, Hôtel de Ville, Place Emile Loubet, BP 279,                                
26216 MONTELIMAR cedex, pouvoir adjudicateur, représentée par son                     
Maire, Monsieur Julien CORNILLET ou son représentant, dûment habilité à l’effet des 
présentes par délibération du Conseil municipal en date du ......................................, 
ci-après dénommé « le pouvoir adjudicateur », 
 

         d’une part, 
 
ET : 
 
 
La société SAFEGE SAS / SUEZ Consulting, agence Rhône Alpes, dont le siège social 
est situé 15-27 rue du Port – Parc de l’Ile – 92022 NANTERRE Cedex, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de NANTERRE sous le N°542 021 829, 
représentée par Monsieur Yann PEYRACHE, en sa qualité de Directeur de l’Activité 
Hydraulique, 
 
 
 

 d’autre part, 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Par marché n° 220113 conclu suivant la procédure adaptée le 10 janvier 2023, la 
mission de maîtrise d’œuvre pour renforcement d’une conduite d’eau potable en 
encorbellement sur le pont canal du Rhône sur la RN 102 à Montélimar, a été 
confiée à la société susvisée pour un forfait provisoire de rémunération de 
19 575.00 € HT. 

 
Ce forfait provisoire résulte d’un taux de rémunération de 7.25 % appliqué à une part 
d’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux de                                        
de 270 000.00 € H.T.  
 
Le projet de renforcement de la conduite d’eau potable s’inscrit dans une réflexion 
globale de réhabilitation du pont canal du Rhône par la DIRCE (Direction 
Interdépartementale des Routes Centre-Est). 
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L’évolution des contraintes des différents intervenants (DIRCE, CNR, divers exploitants 
de réseaux sensibles) tant en termes d’organisation de chantier, que de sécurité liée 
à la forte circulation et au risque de chute, a fait évoluer de manière significative le 
montant des travaux tout comme la forte tension qu’il existe aujourd’hui concernant 
les prix. 
 
Conformément aux dispositions du marché précité, le forfait définitif de 
rémunération du maître d’œuvre doit être arrêté en même temps que le coût 
prévisionnel des travaux proposé par ce dernier à l’issue des études d’AVP et 
accepté par le maître d’ouvrage. 

 
IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1° - Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de fixer le coût prévisionnel des travaux sur lequel le 
maître d’oeuvre s’engage, le nouveau taux de rémunération et le forfait définitif de 
rémunération qui en résulte. 
 
Article 2° - Coût prévisionnel des travaux 
 
Le coût prévisionnel des travaux (C’) sur lequel s’engage le maître d’œuvre à l’issue 
des études d’AVP est arrêté au montant de 465 000.00 € H.T. 
 
Article 3° - Taux de rémunération 
 
Conformément aux dispositions de l’article 2.2 de l’Acte d’Engagement (A.E.), le 
taux de rémunération (t’) est fixé, pour l’ensemble des éléments de mission prévus au 
marché à 5,67%. 
 
Article 4° - Forfait définitif de rémunération 
 
Le forfait définitif de rémunération, qui est égal au produit du taux de rémunération 
t’ par le coût prévisionnel des travaux C’, ressort donc à la somme de 26 375.00 € H.T. 
 
La répartition de cette rémunération par élément de mission est indiquée en       
annexe n°1 au présent avenant. 
 
Article 5° - Date d’effet 
 
Le présent avenant prend effet à compter de la date d’accusé de réception, par le 
maître d’oeuvre, de sa notification. 
 
Article 6° - Dispositions générales 
 
Toutes les autres clauses et dispositions du marché initial restent applicables tant 
qu’elles ne sont pas modifiées ou contraires à celles contenues dans le présent 
avenant. 
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Fait en un (1) seul original, 
 
A Montélimar, le .......................... 
 
                   LE MAITRE D’OEUVRE,  
               (cachet(s) et signature(s)) 
 
 
 
 

 
A Montélimar, le ....................................... 
 
LE REPRESENTANT LEGAL DU POUVOIR ADJUDICATEUR, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu l’avis de réception postal de la notification de l’avenant signé le ........................ 
par le destinataire. 
 

 


